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OJ N° 055 - Urbanisme et aménagement de l'espace.   
Règlement local de publicité intercommunal Pays Basque - Débat sur les orientations 
générales. 

 
Date de la convocation : 31 mai 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 232 
Président de séance : Madame RENEE CARRIQUE, Vice-Présidente de la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque 
 
PRESENTS : 
ABADIE Jean-Marc, ABBADIE Arnaud (jusqu’à l’OJ N°41), ACCOCEBERRY Ximun, AIZPURU Eliane, 
ALDACOURROU Michel, ALDANA-DOUAT Eneko, ALLEMAN Olivier, ALQUIÉ Nicolas, ALZURI Emmanuel, 
ANCHORDOQUY Jean-Michel (jusqu’à l’OJ N°57), ANGLADE Jean-François, ARAMENDI Philippe, 
ARHANCET Martine, ARHANCHIAGUE Jean-Pierre, ARHIE Cyril représenté par ETCHEVERRY Pierre-
Michel suppléant, ARLA Alain, AROSTEGUY Maider (jusqu’à l’OJ N°45), ARRABIT Bernard, 
ARROSSAGARAY Pierre, ARZELUS ARAMENDI Paulo, AYPHASSORHO Sylvain, BACHO Sauveur 
représenté par OILLARBURU Louis suppléant, BARANTHOL Jean-Marc, BARETS Claude (jusqu’à l’OJ 
N°15), BARUCQ Guillaume, BEHOTEGUY Maider, BELLEAU Gabriel, BERÇAÏTS Christian (jusqu’à l’OJ 
N°41), BERTHET André, BETAT Sylvie, BICAIN Jean-Michel représenté par ZUBELDIA Maitena suppléante, 
BIDART Jean-Paul, BIDEGAIN Arnaud, BIDEGAIN Gérard, BISAUTA Martine, BIZOS Patrick, BLEUZE 
Anthony, BONZOM Jean-Marc, BORDES Alexandre, BURRE-CASSOU Marie-Pierre (jusqu’à l’OJ N°62), 
BUSSIRON Jean Yves, BUTORI Nicole, CACHENAUT Bernard (jusqu’à l’OJ N°51), CAPDEVIELLE Colette 
(jusqu’à l’OJ N°15), CARRERE Bruno, CARRERE Sébastien, CARRICART Pierre, CARRIQUE Renée, 
CASCINO Maud, CASET-URRUTY Christelle (jusqu’à l’OJ N°51), CASTEL Sophie (jusqu’à l’OJ N°63), 
CENDRES Bruno, CHAFFURIN André, CHASSERIAUD Patrick (jusqu’à l’OJ N°51), CHAZOUILLERES 
Edouard (jusqu’à l’OJ N°62), COURCELLES Gérard, COLAS Véronique (jusqu’à l’OJ N°51), CORRÉGÉ Loïc 
(jusqu’à l’OJ N°51), CURUTCHARRY Antton (jusqu’à l’OJ N°51), CURUTCHET Maitena, DAGUERRE-
ELIZONDO Marie-Christine, DALLET Emmanuelle, DAMESTOY Hervé (jusqu’à l’OJ N°61), DAMESTOY 
Odile, DANTIACQ Pascal (jusqu’à l’OJ N°51), DARASPE Daniel, DARRICARRERE Raymond, DAVANT 
Allande, DE PAREDES Xavier (jusqu’à l’OJ N°45), DELGUE Lucien, DEMARCQ-EGUIGUREN Solange, 
DERVILLE Sandrine (jusqu’à l’OJ N°15), DESTRUHAUT Pascal (jusqu’à l’OJ N°20), DIRATCHETTE Emile, 
DUBLANC Gilbert, DUBOIS Alain (jusqu’à l’OJ N°56), DUPREUILH Florence (jusqu’à l’OJ N°53), DURRUTY 
Sylvie, DUZERT Alain, ECENARRO Kotte, ECHEVERRIA Andrée, ELGART Xavier (jusqu’à l’OJ N°51), 
ELHORGA Bernard, ELISSALDE Philippe (jusqu’à l’OJ N°52), ERDOZAINCY-ETCHART Christine, ERGUY 
Chantal, ERREMUNDEGUY Joseba, ESTEBAN Mixel, ETCHAMENDI Nicole, ETCHART Jean-Louis, 
ETCHEBER Pierre, ETCHEBERRY Jean-Jacques (jusqu’à l’OJ N°51), ETCHEGARAY Patrick (jusqu’à l’OJ 
N°51), ETCHEMENDY Jean, ETCHENIQUE Philippe, ETCHEVERRY Michel, ETCHEVERRY Pello (jusqu’à 
l’OJ N°60), ETXELEKU Peio (de l’OJ N°1 à l’OJ N°12 et de l’OJ N°21 à l‘OJ N°59), EYHERABIDE Pierre, 
FONTAINE Arnaud, FOURNIER Jean-Louis représenté par DAGORRET Anita suppléante, GALLOIS 
Françoise, GARICOITZ Robert, GASTAMBIDE Arño représenté par OXARANGO Maite suppléante, GOMEZ 
Ruben (jusqu’à l’OJ N°41), GOYHENEIX Joseph, GUILLEMIN Christian, HARAN Gilles, HIRIGOYEN Roland 
(jusqu’à l’OJ N°51), HOUET Muriel, HUGLA David, IBARRA Michel, IHIDOY Sébastien, INCHAUSPE Laurent, 
IPUTCHA Jean-Marie, IRIART Alain (jusqu’à l’OJ N°20), IRIART Jean-Pierre représenté par CAMUS 
ETCHECOPAR Arantxa suppléante, IRIART BONNECAZE DEBAT Carole, IRUME Jean-Michel, JAUREGUY 
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Christophe, JAURIBERRY Bruno (jusqu’à l’OJ N°41), KAYSER Mathieu (jusqu’à l’OJ N°51), LABADOT Louis 
(jusqu’à l’OJ N°41), LABORDE Michel, LABORDE LAVIGNETTE Jean-Baptiste, LACOSTE Xavier, 
LAFLAQUIERE Jean-Pierre, LARRALDE André, LARRANDA Régine représentée par DUHART Mathias 
suppléant, LARREGUY David, LAUQUÉ Christine, LAVIGNE Dominique, LUCHILO Jean-Baptiste, 
MAILHARIN Jean-Claude , MARTI Bernard, MARTIAL ETCHEGORRY Nathalie, MASSÉ Philippe, 
MASSONDO Charles, MIALOCQ Marie-Josée, MILLET-BARBÉ Christian, MOCHO Joseph (jusqu’à l’OJ 
N°51), MOUESCA Colette (jusqu’à l’OJ N°51), NABARRA Dorothée, NARBAIS-JAUREGUY Éric, 
NÉGUELOUART Pascal, OÇAFRAIN Gilbert, OÇAFRAIN Jean-Marc, OLÇOMENDY Daniel, OLIVE Claude, 
PARGADE Isabelle, PARIS Joseph, PINATEL Anne, (jusqu’à l’OJ N°51), PITRAU Maite, PONS Yves, 
POYDESSUS Dominique, POYDESSUS Jean-Louis (jusqu’à l’OJ N°51), PRAT Jean-Michel (jusqu’à l’OJ 
N°41), QUEHEILLE Jean-Marie, QUIHILLALT Pierre, ROQUES Marie-Josée, SAINT-ESTEVEN Marc, 
SAMANOS Laurence représenté par MOUNOLE Claude suppléant, SERRES-COUSINÉ Christine, SERVAIS 
Florence (jusqu’à l’OJ N°51), SUQUILBIDE Martin, TELLIER François, TRANCHE Frédéric, UGALDE Yves, 
URRUTICOECHEA Egoitz (jusqu’à l’OJ N°20), URRUTY Pierre, UTHURRALT Dominique, VALS Martine 
(jusqu’à l’OJ N°54 et à compter de l’OJ N°56), VERNASSIERE Marie-Pierre, YBARGARAY Jean-Claude 
représenté par PAGOLA Pierre suppléant (jusqu’à l’OJ N°61). 
 
ABSENTS OU EXCUSES : 
AIRE Xole, ACCURSO Fabien, BÈGUE Catherine, BOUR Alexandra, CASABONNE Bernard, CASTREC 
Valérie, CHAPAR Marie-Agnès, COTINAT Céline, CROUZILLE Cédric, DAGORRET François, DARGAINS 
Sylvie, DE LARA Manuel, DEQUEKER Valérie, DUHART Agnès, DUTARET-BORDAGARAY Claire, DURAND 
PURVIS Anne-Cécile, ETCHEGARAY Jean-René, ETCHEMENDY René, FOSSECAVE Pascale, GAVILAN 
Francis, GONZALEZ Francis, HARDOUIN Laurence, HARDOY Pierre, HEUGUEROT Daniel, HIRIGOYEN 
Fabiene, IDIART Michel, INCHAUSPE Beñat, INCHAUSPE Henry, IRIBARNE Pascal, IRIGOIN Didier, 
IRIGOIN Jean-Pierre, IRIGOYEN Jean-François, ITHURRALDE Éric, JONCOHALSA Christian, KEHRIG 
COTTENÇON Chantal, LABEGUERIE Marc, LACASSAGNE Alain, LAIGUILLON Cyrille, LARRASA Leire, 
LASSERRE Florence, LASSERRE Marie, LEIZAGOYEN Sylvie, LETCHAUREGUY Maite, LOUGAROT 
Bernard, LOUPIEN-SUARES Déborah, MARTIN-DOLHAGARAY Christine, MASSONDO BESSOUAT 
Laurence, NADAUD Anne-Marie, OÇAFRAIN Michel, PRÉBENDÉ Jean-Louis, RUSPIL Iban, SALDUMBIDE 
Sylvie, SANS Anthony, SANSBERRO Thierry, THICOIPE Xabi, TURCAT Joëlle, URRUTIAGUER Sauveur, 
VAQUERO Manuel. 
 
PROCURATIONS : 
AIRE Xole à NABARRA Dorothée, BARETS Claude à NEGUELOUART Pascal (à compter de l’OJ N°16), 
BEGUE Catherine à MOCHO Joseph (jusqu’à l’OJ N°51), CACHENAUT Bernard à IRUME Jean-Michel (à 
compter de l’OJ N°52), CAPDEVIELLE Colette à DUPREUILH Florence (de l’OJ N°16 à l’OJ N°53), 
CASABONNE Bernard à DUBLANC Gilbert, CASTEL Sophie à UGALDE Yves (à compter de l’OJ N°64), 
CASTREC Valérie à BLEUZE Anthony, COTINAT Céline à ARZELUS ARAMENDI Paulo, CURUTCHARRY 
Antton à OÇAFRAIN Gilbert (à compter de l’OJ N°52), DANTIACQ Pascal à BIZOS Patrick (à compter de l’OJ 
N°52), DEQUEKER Valérie à LAFLAQUIERE Jean-Pierre, DERVILLE Sandrine à MARTI Bernard (à compter 
de l’OJ N°16), DUHART Agnès à CASTEL Sophie (jusqu’à l’OJ N°63), DUTARET-BORDAGARAY Claire à 
EYHERABIDE Pierre, DURAND PURVIS Anne-Cécile à AROSTEGUY Maider (jusqu’à l’OJ N°45), ELGART 
Xavier à ECHEVERRIA Andrée (à compter de l’OJ N°52), ELISSALDE Philippe à MIALOCQ Marie-Josée (à 
compter de l’OJ N°53), ETCHEBERRY Jean-Jacques à ETCHEBER Pierre (à compter de l’OJ N°52), 
ETCHEGARAY Jean-René à DURRUTY Sylvie (jusqu’à l’OJ N°21 et à compter de l’OJ N°34), ETCHEMENDY 
René à ANCHORDOQUY Jean-Michel (jusqu’à l’OJ N°57), ETXELEKU Peio à ETCHEVERRY Michel (de l’OJ 
N°13 à l’OJ N°20 et de l’OJ N°60 à l’OJ N°70), GONZALEZ Francis à ROQUES Marie-Josée, HARDOUIN 
Laurence à BISAUTA Martine, HEUGUEROT Daniel à BETAT Sylvie, HIRIGOYEN Fabiene à MARTIAL 
ETCHEGORRY Nathalie, HIRIGOYEN Roland à DARRICARRERE Raymond (à compter de l’OJ N°52), 
IDIART Michel à JAURIBERRY Bruno (jusqu’à l’OJ N°41), IRIART Alain à DAMESTOY Odile (à compter de 
l’OJ N°21), IRIGOYEN Jean-François à ETCHEVERRY Pello (jusqu’à l’OJ N°60), ITHURRALDE Éric à 
LARALDE André, JAURIBERRY Bruno à INCHAUSPE Laurent (à compter de l’OJ N°42), KAYSER Mathieu à 
CHAZOUILLERES Edouard (de l’OJ N°52 à l’OJ N°62), LACASSAGNE Alain à LAUQUÉ Christine, LARRASA 
Leire à ALDANA-DOUAT Eneko, LASSERRE Florence à OLIVE Claude, LASSERRE Marie à BERTHET 
André, LETCHAUREGUY Maite à IBARRA Michel, LOUPIEN-SUARES Déborah à MILLET-BARBÉ Christian, 
MARTIN-DOLHAGARAY Christine à ERREMUNDEGUY Joseba, NADAUD Anne-Marie à DAMESTOY Hervé 
(jusqu’à l’OJ N°61), OÇAFRAIN Michel à OÇAFRAIN Jean-Marc, PINATEL Anne à COURCELLES Gérard (à 
compter de l’OJ N°52), POYDESSUS Jean-Louis à POYDESSUS Dominique (à compter de l’OJ N°52), 
PRÉBENDÉ Jean-Louis à MAILHARRIN Jean-Claude, SANS Anthony à QUIHILLALT Pierre, SANSBERRO 
Thierry à IPUTCHA Jean-Marie, THICOIPE Xabi à TELLIER François, URRUTIAGUER Sauveur à 
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ETCHEGARAY Patrick (jusqu’à l’OJ N°51), URRUTICOECHEA Egoitz à PITRAU Maite (à compter de l’OJ 
N°21). 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur JOSEBA ERREMUNDEGUY 

Modalités de vote : VOTE A MAIN LEVEE 
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OJ N° 055 - Urbanisme et aménagement de l'espace.   
Règlement local de publicité intercommunal Pays Basque - Débat sur les orientations 
générales. 

Rapporteur : Monsieur Bruno CARRERE  
 
Mes chers collègues, 
 
Par délibération du 19 décembre 2020, la Communauté d’Agglomération Pays Basque a prescrit 
l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal (RLPi) Pays Basque qui viendra adapter 
le règlement national de publicité en vigueur (articles L. 581-1et suivants et R. 581-1 et suivants du 
code de l’environnement) aux spécificités du territoire de la Communauté d’Agglomération. 
 
Ce document, outil de protection du paysage et du cadre de vie au service du projet de territoire 
communautaire, a pour objet d’encadrer les conditions d’installation des publicités, enseignes et 
pré-enseignes (emplacements, surfaces, caractère lumineux, nombre de ces dispositifs...) sur le 
territoire communautaire.    
 
Les objectifs définis dans la délibération d’engagement sont les suivants : 

- proposer une politique cohérente à l’échelle du territoire communautaire ; 
- identifier les espaces à valeur paysagère afin de les préserver des logiques d’implantation 

publicitaire ; 
- intégrer les exigences environnementales et de développement durable ;  
- affirmer l’équilibre entre protection du cadre de vie et développement économique local ; 
- réglementer les nouveaux procédés en matière de publicité et d’enseignes ; 
- adapter les règles nationales aux caractéristiques du territoire communautaire. 

 
Parmi ces objectifs, il est précisé qu’aujourd’hui, l’intégration des exigences environnementales et 
de développement durable citées plus haut, doit être appréhendée à l’aune du plan climat-air-
energie territorial qui vise à faire du Pays Basque un territoire sobre énergétiquement (réduction de 
la consommation énergétique de 16 % à l’horizon 2030 et de 49 % à l’horizon 2050) et résilient 
écologiquement. Le RLPi Pays Basque prendra part à la réalisation de ce projet pour le territoire. 
 
La procédure d’élaboration d’un RLPi est identique à celle d’un PLUi. Elle prévoit donc un 
engagement, un débat sur les orientations générales, un arrêt du projet, puis une approbation après 
consultation des personnes publiques associées (PPA) et enquête publique.  
 
Concernant les orientations générales, qui posent les principes directeurs guidant l’écriture 
règlementaire du futur RLPi, le débat devant le Conseil communautaire prévu ce jour n’est pas 
imposé devant les conseils municipaux des communes. En effet, conformément aux dispositions de 
l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme, lorsque le document est élaboré par un établissement 
public de coopération intercommunale, le débat prévu sur les orientations générales du projet au 
sein des conseils municipaux des communes membres est réputé tenu s'il n'a pas eu lieu au plus 
tard deux mois avant l’arrêt du projet. 
 
L’élaboration du RLPi Pays Basque a débuté depuis le deuxième trimestre 2023. L’état des lieux de 
la présence publicitaire a été présenté aux communes du territoire ainsi qu’aux associations de 
défense de l’environnement et du cadre de vie, aux afficheurs, enseignistes, commerçants, ainsi 
qu’à toute personne intéressée dans le cadre d’ateliers et réunions publiques. Ses conclusions sont 
les suivantes. 
 
- En matière de publicités et pré-enseignes : 
Environ 380 dispositifs publicitaires ont été relevés sur propriétés privées. Ces dispositifs se situent 
majoritairement dans les communes proches de la côte et le long des axes routiers les plus 
empruntés (RD810, RD811, RD918, RD948, RD932, RD22). De grandes disparités existent entre 
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les communes : Bayonne et Anglet sont les plus investies par la publicité, tandis que les communes 
situées en dehors de l’unité urbaine de Bayonne sont dénuées de toute publicité ou peu investies. 
A l’échelle de tout le territoire, les dispositifs recensés sont majoritairement des dispositifs scellés au 
sol (plus de 80 %), de grand format (75 % avec affiche de 8 ou 12 m2). La présence de publicités 
numériques est aujourd’hui minime (3 %), mais perçue comme particulièrement impactante dans le 
paysage. 
Dans le cadre de contrats de mobilier urbain, des publicités sont également présentes sur mobilier 
urbain (abris voyageurs, mobiliers d’information...) à Anglet, Bayonne, Biarritz, Cambo-les-Bains, 
Ciboure, Hendaye, Saint-Jean-de-Luz, Saint-Pée-sur-Nivelle et Urrugne : les mobiliers urbains 
« publicitaires » sont parfois nombreux à l’échelle d’une commune. 
Il est à noter que cet état des lieux publicitaire a été établi avant la mise en application des 
dispositions du RLPi Côte Basque-Adour (juillet 2024) couvrant les communes d’Anglet, Bayonne, 
Biarritz, Bidart et Boucau, laquelle devrait entrainer la dépose de 70 % des dispositifs publicitaires 
sur ces cinq communes qui concentrent, à elles seules, la moitié des panneaux relevés.  
 
- En matière d’enseignes : 
Les enseignes situées dans les centralités sont globalement bien intégrées dans leur 
environnement. 
Les enseignes situées dans les abords des monuments historiques et en site patrimonial 
remarquable sont particulièrement sobres. La qualité de celles situées dans les zones commerciales 
et d’activités, tout en étant très variable d’une zone à une autre, est moindre : des pistes 
d’amélioration sont identifiées.  
 
Sur la base de ce diagnostic, complété par les travaux avec les communes du territoire et la 
concertation citoyenne (associations de défense de l’environnement et du cadre de vie, afficheurs, 
enseignistes, commerçants, toute personne intéressée…), les 7 orientations générales du RLPi 
Pays Basque ont été définies :  

- 3 orientations répondent à une logique d’harmonisation des règles à l’échelle de tout le 
territoire : définition de principes communs applicables à toute publicité, enseigne ou 
préenseigne du territoire ; 

- 4 orientations répondent à une logique de prise en compte de la diversité des ambiances 
paysagères du territoire : définition de règles propres à chaque secteur. Elles s’ajoutent aux 
principes communs. 

 
Les orientations générales, soumises au débat du Conseil communautaire, sont les suivantes. 
 

 Orientation n°1 : encadrer la présence des publicités et enseignes lumineuses pour 
limiter leur impact visuel et énergétique 

 
En lien avec les objectifs du plan climat-air-énergie Pays basque, qui guident l’ensemble des 
politiques publiques de la Communauté d’Agglomération, il est proposé d’instaurer des règles très 
restrictives en matière de dispositifs lumineux afin de gagner en sobriété énergétique et de réduire 
les nuisances lumineuses impactantes pour les habitants et la biodiversité.  
 
Le RLPi fixera une obligation d’extinction des publicités et enseignes lumineuses. Concernant les 
publicités, une plage horaire d’extinction sera définie. Il en ira de même pour les enseignes, ou alors 
l’extinction pourrait être imposée dès la cessation de l’activité. 
 
Le RLPi traitera de manière spécifique les publicités et enseignes numériques, qui sont des 
dispositifs particulièrement impactants en matière de nuisances et de consommation d’énergie. Leur 
installation sera fortement contrainte (surface, emplacements...).   
 
Comme le permet désormais la loi climat et résilience du 22 août 2021, les publicités et enseignes 
lumineuses apposées à l’intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial seront 
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encadrées par le RLPi, a minima quant à leur extinction nocturne et la limitation de leur surface 
(unitaire et/ou cumulée). 
 

 Orientation n°2 : atténuer la prégnance visuelle des dispositifs publicitaires dans les 
paysages urbains et ruraux en réduisant leur nombre et leur surface 

 
Sur tout le territoire, il est proposé que le RLPi, outre les règles de densité spécifiques qui seront 
édictées par zones, interdise l’installation de publicités côte à côte, qu’elles soient installées sur un 
mur ou au sol. 
 
Dans un souci d’égalité de traitement de tous les habitants du territoire, le RLPi poursuivra les 
efforts de restriction à l’installation de publicités déjà traduits dans les récents RLP(i), en particulier 
dans les secteurs principalement dédiés à l’habitat. 
 

 Orientation n°3 : accroître la qualité des enseignes en respectant la diversité des activités 
et l’identité des communes 

 
Des principes communs seront édictés pour toute enseigne installée sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque, afin de garantir un standard minimum de bonne 
intégration des enseignes sur leur bâtiment support et dans leur environnement. Ces règles 
communes pourront porter sur le positionnement de l’enseigne, le nombre d’enseignes scellées au 
sol ou directement installées sur le sol, leur caractère lumineux etc. 
 

 Orientation n°4 : protéger les espaces les plus sensibles du point de vue patrimonial et 
paysager 

 
Le territoire bénéficie d’un patrimoine bâti et naturel particulièrement riche, vecteur de son identité : 
monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables (Bayonne, Biarritz, Bidache, Boucau, 
Ciboure, Espelette, Guéthary, La Bastide-Clairence, Saint Jean-de-Luz, Saint Jean Pied-de-Port), 
sites classés ou inscrits et autres lieux à haute valeur patrimoniale... 
 
Il est proposé que le RLPi édicte des règles très restrictives à l’installation de publicités dans ces 
lieux sensibles du point de vue du paysage et du patrimoine (par exemple, uniquement en faveur 
des chevalets et de la publicité sur mobilier urbain, qui sont des formes de publicités directement 
contrôlées par les collectivités). 
 
En matière d’enseignes, des règles particulièrement qualitatives, reprenant les prescriptions 
aujourd’hui appliquées par l’Architecte des Bâtiments de France dans les abords des monuments 
historiques ou les règles de certains RLP(i) (exemple : le RLPi Côte Basque Adour) pourront être 
définies pour ces lieux.  
 

 Orientation n°5 : préserver les paysages du quotidien 
 
Dans les espaces « habités » du territoire (centres-villes, secteurs résidentiels, centres-bourgs), le 
RLPi limitera le nombre et la surface des publicités afin d’aérer les paysages urbains. Il s’agit de dé-
densifier la présence publicitaire et d’adapter les formats à des espaces où l’usager est piéton, 
cycliste ou automobiliste roulant à faible allure.  
 
Dans un souci d’égalité de traitement de tous les habitants, les différences de régimes juridiques 
entre les agglomérations appartenant à l’unité urbaine de Bayonne et les autres agglomérations 
seront atténuées. Ainsi, dans les secteurs d’habitat, certains types de publicités pourront être 
interdits ou fortement encadrés (publicité scellée au sol, publicité en toiture, publicité numérique). 
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En matière d’enseignes, le RLPi interdira les enseignes numériques, inadaptées en secteurs 
résidentiels. Il cherchera par ailleurs un équilibre entre qualité des enseignes et respect de la liberté 
d’expression des activités. 
 

 Orientation n°6 : réduire le nombre des publicités le long des axes routiers structurants 
 
Les axes routiers les plus empruntés sont les lieux les plus propices à l’installation de publicité, 
créant de véritables situations de saturation et gênant la lisibilité des activités commerciales situées 
le long de ces routes. Cette situation se rencontre principalement dans les communes urbaines de 
la côte mais n’épargne pas les autres communes. 
 
Outre l’interdiction de dispositifs « côte à côte », il est proposé que le RLPi maintienne le niveau de 
restriction défini par les récents RLP(i) du territoire, notamment par l’exigence d’un linéaire minimal 
de façade sur rue d’une unité foncière pour permettre l’installation d’une publicité scellée au sol 
dans les agglomérations appartenant à l’unité urbaine de Bayonne. Dans les autres communes, les 
publicités murales seront admises, mais réduites en nombre (il est rappelé que, dans ces secteurs, 
la publicité scellée au sol est interdite par le Règlement national). 
 
En matière d’enseignes, le RLPi définira des règles permettant d’améliorer la visibilité des activités 
situées le long des axes structurants, par exemple en distinguant le format des publicités scellées 
au sol de celui des enseignes scellées au sol. Une recherche qualitative sera engagée. 
 

 Orientation n°7 : conserver des possibilités d’affichage encadrées (publicités et 
enseignes) dans les espaces à dominante d’activités 

 
Dans les espaces de flux, éloignés des habitations, que constituent les zones d’activités 
économiques, la présence de publicités et d’enseignes plus manifestes dans leur expression 
pourrait être admise, étant noté que les règles locales resteraient plus restrictives que celles de la 
règlementation nationale et que l’objectif reste une homogénéisation et une amélioration qualitative 
des enseignes et des publicités. 
 
Dans ces secteurs où plusieurs activités sont souvent exercées au sein d’un même bâtiment, le 
RLPi pourra édicter une obligation de regroupement sur une même enseigne scellée au sol par 
exemple. 
 
Vu la loi n° 2012-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ; 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment l’article L. 581-14-1 qui prévoit que les Règlements 
locaux de publicité Intercommunaux sont élaborés, révisés ou modifiés conformément aux 
procédures d’élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux ; 
 
Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L. 153-12 présentant les modalités du débat sur les 
orientations générales du règlement local de publicité intercommunal ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-07-13-011 du 13 juillet 2016 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque, fixant notamment ses compétences ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque du 
19 décembre 2020 prescrivant l’engagement du règlement local de publicité intercommunal Pays 
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Basque, définissant les objectifs, les modalités de collaboration avec les communes et les modalités 
de concertation ; 
 
Vu le projet de territoire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque approuvé par délibération 
du Conseil communautaire du 9 juillet 2022 ; 
 
Vu les orientations générales du règlement local de publicité intercommunal Pays Basque 
présentées en séance ; 
 
Après en avoir débattu, et au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à : 
 

 prendre acte de la présentation des orientations générales du règlement local de publicité 
intercommunal Pays Basque, puis de la tenue en séance du débat sur ces orientations 
générales ; 

 
 dire que la tenue du débat est formalisée par une délibération. 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
Préalablement à la tenue du débat, Madame Martine VALS a quitté la salle et n’a pas par 
conséquent participé au vote. 
 

 
Fait et délibéré en séance les jours, 
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre. 
 
 
 
 
 
 
 

    #signature# 
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